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Article 6.2 Membres des comités et substituts 

 
Tous les membres élus des comités, ainsi que le substitut nommé pour chacun des comités 
visés à l’article 6.3 du présent règlement reçoivent, selon leur présence aux séances de ces 
comités, une rémunération de 78,60 $ par séance. 

 
 
L’article 6.3 du règlement 2010-215 en vigueur « Règlement concernant la rémunération du préfet et des 
membres du Conseil et abrogeant toute réglementation antérieure afférente » est modifié par le suivant : 
 
 

Article 6.3 Comités trouvant application 
________________________________________________________________________ 

 
6.3.1 Comité plénier 

 
6.3.2 Comités consultatifs 

 
6.3.2.1 Comité de l’Administration générale; 

 
6.3.2.2 Comité des Transports et des Communications 

 
6.3.2.3 Comité de l’Environnement; 

 
6.3.2.4 Comité de l’Aménagement et du Développement économique 

 
6.3.2.5 Comité de la Ruralité et du Développement social  

 
6.3.2.6 Comité des Loisirs et de la Culture 

 
6.3.2.7 Comité de Sécurité publique – Sécurité incendie 

 
6.3.2.8 Comité des Relations autochtones 

 
6.3.3 Comités statutaires 

 
6.3.3.1 Comité consultatif agricole; 

 
6.3.3.2 Comité de Sécurité publique – Protection policière; 

 
6.3.3.3 Comité multiressource. 

 
 
Article 4.0 Effet rétroactif 
 

Le présent règlement rétroagira au 1er janvier 2014. 
 
 
Article 5.0 Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
__________________ ____________________ 
Michel Merleau Véronique Denis 
Préfet Greffière et adjointe à 
 la direction générale 
 

Avis de motion donné le 21 janvier 2014. 
 
Avis public donné le 22 janvier 2014. 
 
Règlement adopté le 18 février 2014. 
 
Publication et entrée en vigueur le 20 février 2014.  


